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Amiante détectée dans le talc
Question écrite n° 31693

Texte de la question

Mme Bérangère Couillard attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la présence
d'amiante détectée dans le talc destiné aux nourrissons de la marque américaine « Johnson's baby powder »
produit par la société éponyme. Effectivement, la Food and Drug Administration a découvert des preuves de la
présence d'amiante dans les flacons de ce produit largement commercialisé à travers le monde. Entrant dans la
composition d'un grand nombre de produits cosmétiques tels que les anti-transpirants, les poudres de
maquillage, les produits d'hygiène féminine ou encore les soins pour bébé, le talc peut, suivant les gisements
dont il est extrait, avoir des conséquences sanitaires gravissimes. Plus de 15 000 procédures judiciaires sont
actuellement en cours aux États-Unis d'Amérique. Cela démontre donc l'importance majeure de cette
problématique. Le géant américain de produits pharmaceutiques Johnson et Johnson a annoncé le retrait des
ventes de son talc pour bébé, le « Johnson's baby powder », six mois après la découverte de traces d'amiante
dans plusieurs échantillons, et un premier rappel de plusieurs dizaines de milliers de flacons. Néanmoins, seuls
les États-Unis d'Amérique et le Canada sont concernés par ce retrait. Dans l'Union européenne, l'importation de
produits contenant de l'amiante est interdite depuis 2005. Pourtant, des sites internet de vente en ligne
continuent pour le moment à commercialiser le produit. Face à cet enjeu de santé publique, Mme la députée se
demande s'il ne serait pas judicieux d'effectuer un contrôle renforcé de la composition des talcs importés, ainsi
qu'une cartographie précise des gisements, de façon à pouvoir identifier ceux qui sont à risque, cette
cartographie étant déjà évoquée dans un avis de l'Anses émis en 2012. L'Agence nationale de sécurité sanitaire
de l'alimentation, de l'environnement et du travail recommandait d'assurer la traçabilité des produits à base de
talc, depuis leur extraction jusqu'à leur commercialisation. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui
préciser les dispositions que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de faire face à cette problématique
de santé publique.
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